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Ministère de l'intérieur 
 
 

Décret no 2000-650 du 3 juillet 2000 modifiant le décret no 97-12 du 6 janvier 1997 portant 
application de l'article 38 de la loi no 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions diverses 

relatives à l'outre-mer relatif à la commission de conciliation obligatoire en matière foncière en 
Polynésie française  

 
NOR: INTM0000023D 

 
Le Premier ministre, 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, et du ministre de l'intérieur, 
Vu la loi no 94-99 du 5 février 1994 d'orientation pour le développement économique, social et 
culturel de la Polynésie française, notamment son article 4 ; 
Vu la loi no 96-609 du 5 juillet 1996 portant dispositions diverses relatives à l'outre-mer, 
notamment son article 38 ; 
Vu l'ordonnance du 3 juillet 1816 relative aux attributions de la Caisse des dépôts et 
consignations créée par la loi du 28 avril 1816 ; 
Vu le décret no 97-12 du 6 janvier 1997 portant application de l'article 38 de la loi no 96-609 du 
5 juillet 1996 portant dispositions diverses relatives à l'outre-mer relatif à la commission de 
conciliation obligatoire en matière foncière en Polynésie française ; 
Vu l'avis émis le 29 novembre 1999 par le conseil des ministres de la Polynésie française 
consulté en application de l'article 32 (6o) de la loi organique no 96-312 du 12 avril 1996 ; 
Le Conseil d'Etat (section de l'intérieur) entendu, 
Décrète : 
 
 
Art. 1er. - L'article 4 du décret du 6 janvier 1997 susvisé est remplacé par les dispositions 
suivantes : 
« Art. 4. - Le cas échéant, la consignation préalable des sommes nécessaires aux investigations 
complémentaires qui paraissent utiles à la commission de conciliation doit être faite auprès du 
trésorier-payeur général de la Polynésie française. 
Les modalités de versement et de remise de ces sommes sont celles prévues pour les 
consignations à la Caisse des dépôts et consignations. » 
 
 
 
Art. 2. - Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, le garde des sceaux, ministre de 
la justice, le ministre de l'intérieur, le secrétaire d'Etat à l'outre-mer et la secrétaire d'Etat au 
budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la République française. 
 
 
Fait à Paris, le 3 juillet 2000. 
 
 

Lionel Jospin  
Par le Premier ministre : 

Le ministre de l'intérieur, 



Jean-Pierre Chevènement 
Le ministre de l'économie, 

des finances et de l'industrie, 
Laurent Fabius 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
Elisabeth Guigou 

Le secrétaire d'Etat à l'outre-mer, 
Jean-Jack Queyranne 

La secrétaire d'Etat au budget, 
Florence Parly 
 


